
Remplir le formulaire Détermination des capacités fonctionnelles
pour la planification d’un retour au travail rapide et sécuritaire

Pour plus de renseignements ou de l’aide, veuillez communiquer avec votre agent d’indemnisation ou consulter wsib.ca/fr

Travailleur/Employeur

Section A - Renseignements sur le tra vailleur et l’employeur
Le travailleur et l’employeur remplissent cette section. Ils doivent s’identifier correctement en indiquant leur nom, adresse et 
numéros de téléphone, afin d’aider la CSPAAT à traiter l’information de façon rapide et efficace.

Section A.1. Genre d’emploi au moment de l’accident
Pour planifier le retour au travail, toutes les parties doivent savoir exactement ce que le travailleur faisait au moment de la lésion ou 
maladie. L’employeur devrait fournir une description détaillée des tâches du travailleur et, si possible, une analyse des exigences 
physiques de l’emploi. Si l’employeur n’a pas d’analyse des exigences physiques, il peut utiliser le Formulaire d’information sur les 
exigences physiques de la CSPAAT, offert sur le site Web de la CSPAAT, dans la section Employeurs/Formulaires.
Veuillez vous assurer d’indiquer toutes les régions atteintes par la lésion ou maladie dans cette section du formulaire 
Détermination des capacités fonctionnelles.

Section A.2. Discussion de l’employeur et du travailleur sur le retour au travail
Le retour au travail est une responsabilité partagée, principalement par le travailleur et l’employeur. Dans cette section du 
formulaire, l’employeur doit indiquer s’il a discuté du retour au travail avec le travailleur. S’il ne l’a pas fait, il devrait indiquer la 
date à laquelle il compte le faire. Cette discussion entre l’employeur et le travailleur sur le retour au travail permet d’amorcer le 
processus de communication et de collaboration essentiel à un plan mutuellement acceptable de retour au travail.

A.3. Nom de la personne-ressource de l’employeur
Il est important de préciser le nom et le titre de la personne-ressource de l’employeur pour assurer une bonne communication 
entre le travailleur, l’employeur, la CSPAAT et le professionnel de la santé. Veuillez indiquer le nom de la personne qui, dans 
l’entreprise, coordonne le plan de retour au travail.

Section B - Signature du travailleur
Le travailleur a l’obligation de consentir à la divulgation à l’employeur des renseignements sur ses capacités fonctionnelles.  
Le travailleur doit signer et dater le formulaire. Ce faisant, il consent à la divulgation des renseignements du formulaire à 
l’employeur et à la CSPAAT et indique qu’il en comprend les raisons. Il est important que l’employeur explique au travailleur 
que les renseignements partagés ne portent que sur les capacités fonctionnelles décrites dans le formulaire. Aucun 
renseignement médical n’apparaîtra dans le formulaire. Pour plus de clarté en discutant du retour au travail, l’employeur 
devrait s’assurer que le travailleur signe le formulaire des capacités fonctionnelles avant qu’il ne soit transmis au 
professionnel de la santé. 
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Professionnel de la santé

Section C
Le professionnel de la santé doit remplir cette section pour la facturation. Il doit envoyer le formulaire à la CSPAAT par la 
poste ou par télécopieur à l’adresse ou au numéro de télécopie indiqués à la première page du formulaire. Le fait d’envoyer 
ce formulaire ne suffit pas pour remplir les exigences de déclaration clinique de la CSPAAT. Pour respecter la confidentialité 
des renseignements personnels, le diagnostic ne doit jamais être fourni dans ce formulaire. Les renseignements fournis 
dans les zones ombrées de la section sur la facturation doivent aussi demeurer confidentiels afin de protéger la vie privée du 
fournisseur de soins de santé.
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Section D et E
Le professionnel de la santé doit indiquer dans ces sections les capacités fonctionnelles globales du travailleur. Ces 
renseignements sont essentiels pour permettre à l’employeur et au travailleur de planifier un retour au travail rapide, 
sécuritaire et viable. Veuillez remplir cette section en fournissant le plus de précisions possible pour que le travailleur 
et l’employeur puissent trouver un emploi approprié permettant au travailleur de se rétablir activement au travail. Des 
renseignements détaillés concernant la capacité du travailleur de soulever, de marcher, de rester debout, etc. permettront à 
l’employeur d’adapter un emploi dans le cadre d’un retour au travail graduel, pendant le rétablissement du travailleur de sa 
lésion ou maladie professionnelle.

Si le travailleur est incapable de retourner travailler et a besoin de plus de temps, remplissez la section F et indiquez la date à 
laquelle le travailleur sera réexaminé.

10779B Page 3 de 4



wsib.ca/fr

Section E5
Le professionnel de la santé joue un rôle important dans le processus de retour au travail et peut aider le travailleur à mieux 
comprendre l’importance d’un retour rapide et sécuritaire aux activités régulières de la vie, y compris le travail.

Section E6
Veuillez indiquer ici la date et le nombre d’heures recommandés du plan de retour au travail.

Section F
Veuillez indiquer la date de la prochaine consultation de suivi. Cela aidera l’employeur à planifier le processus de retour au 
travail et à évaluer son succès.

Notes
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